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Arrêté n°2023-DDT-SE-47 du 28 février 2023

portant prescriptions particulières à la déclaration relative au rétablissement des continuités
écologiques et de restauration hydromorphologique de l’Essonne sur le bief du moulin Saint-Eloi

sur les communes de BUNO-BONNEVAUX, GIRONVILLE-SUR-ESSONNE et MAISSE, et les
déclarant d’intérêt général, au titre de l’article L.211-7 du code de l’environnement

LE PRÉFET DE L’ESSONNE,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.210-1, L.211-1 et suivants, L.214-1 à
L. 214-6, L.215-2, R.214-1 et suivants, R.435-34 à R.435-39 ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les
régions et départements ;

VU la loi n°2004-338 du 21 avril 2004 portant transposition de la directive 200O/60/CE du
parlement européen et du conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une
politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

VU la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,
notamment l’article 132 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n°202-828 du 30 juin 2020 modifiant la nomenclature et la procédure en matière
de police de l’eau ;

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de Monsieur Bertrand GAUME, préfet hors
classe, en qualité de préfet de l’Essonne ;

VU l’arrêté du Premier Ministre en date du 12 février 2019 portant nomination de Monsieur
Philippe ROGIER, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, directeur
départemental des territoires de l’Essonne ;

VU l’arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié, relatif aux méthodes et critères d'évaluation
de l'état écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris
en application des articles R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du code de l'environnement,
modifié par l’arrêté du 28 juillet 2011 ;

VU l’arrêté du 30 juin 2020 définissant les travaux de restauration des fonctionnalités
naturelles des milieux aquatiques relevant de la rubrique 3.3.5.0 de la nomenclature
annexée à l’article R.241-1 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté du 23 mars 2022 portant approbation du schéma directeur d’aménagement et de
gestion des eaux (SDAGE) 2022-2027 du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers
normands et arrêtant le programme pluriannuel de mesures correspondant ;  

VU l’arrêté préfectoral Régional n° 13-114 en date du 11 juin 2013 modifié, approuvant le
Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux de la Nappe de Beauce et des milieux
aquatiques associés (SAGE de la Nappe de Beauce et des milieux aquatiques associés) ;
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VU l’arrêté préfectoral n° 2010-DDT-SE-1120 du 13 octobre 2010 modifiant l’arrêté préfectoral
n° 2005-DDAF-SE-1193 du 21 décembre 2005 fixant la répartition des compétences entre
les services dans le domaine de la police et de la gestion des eaux superficielles,
souterraines et de la pêche et abrogeant l’arrêté préfectoral n° 2008-DDAF-SE-1177 du
31 décembre 2008 ;

VU l’arrêté n°2022-PREF-DCPPAT-BCA-232 du 24 novembre 2022 portant délégation de
signature à M.Philippe ROGIER, Ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts,
directeur départemental des territoires de l’Essonne ;

VU l’arrêté n° 440-2022-DDT-SCVDS-BAJ du 25 novembre 2022 portant subdélégation de
signature de M.Philippe ROGIER, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts,
directeur départemental des territoires ;

VU la demande de déclaration d’intérêt général et le dossier de déclaration du syndicat
intercommunal d’aménagement, de rivière et du cycle de l’eau (SIARCE), au titre des
articles L.211-7 et L.214-3 du code de l'environnement, transmis au guichet unique de l'eau
le 20 décembre 2022, enregistrés sous le n° 91-2022-00080, relatifs au rétablissement des
continuités écologiques et de restauration hydromorphologique de l’Essonne sur le bief du
moulin Saint-Eloi sur les communes de BUNO-BONNEVAUX, GIRONVILLE-SUR-ESSONNE et
MAISSE ;

VU l’accusé de réception du dossier de déclaration loi sur l’eau et de demande de déclaration
d’intérêt général du 02 janvier 2023 ;

VU l’ensemble des pièces du dossier de déclaration loi sur l’eau et de demande de déclaration
d’intérêt général susvisées ;

VU les remarques émises lors de la consultation du public réalisée du 15 janvier 2023 au 3
février 2023 inclus ;

VU le projet d'arrêté préfectoral notifié au syndicat intercommunal d’aménagement, de rivière
et du cycle de l’eau (SIARCE), par courrier en date du 15 février 2023 dans le cadre de la
procédure contradictoire ;

VU la réponse du syndicat intercommunal d’aménagement, de rivière et du cycle de l’eau
(SIARCE) en date du 23 février 2023 ;

CONSIDÉRANT que l’opération projetée concerne des travaux de restauration et
d’aménagement du lit mineur et des berges qui n’entraînent aucune
expropriation et que le maître d’ouvrage ne prévoit pas de demander une
participation financière aux propriétaires riverains ;

CONSIDÉRANT que les installations, ouvrages, travaux et aménagements (IOTA) faisant l’objet
de la demande sont soumis à déclaration d’intérêt général et de déclaration loi
sur l’eau au titre des articles L.211-7 et L.214-3 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que les travaux prévus s’inscrivent dans le cadre de la restauration des
fonctionnalités des milieux aquatiques prévue à la rubrique 3.3.5.0 de l’article
R.214-1 annexé à l’article L.214-3 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que le projet est soumis à l’établissement d’un état initial et d’une étude
d’incidence en application de l’article R.214-32 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que le projet n’est pas implanté au sein ou à proximité d’un site Natura 2000 et
ne porte pas atteinte aux objectifs de conservation des sites Natura 2000 ;

CONSIDÉRANT que le projet est compatible avec le schéma directeur d’aménagement et de
gestion des eaux (SDAGE) du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers
normands et le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) de la
Nappe de Beauce ;
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